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ÉLU le 24 avril 2021 à la 
tête du comité exécutif de 
la Fédération gabonaise 

de boxe (Fégaboxe), Olivier 
Moussavou a vu son élection 
invalidée par les instances 
internationales pour irrégularité. 
Sommé de reprendre le scrutin, 
le "président" Moussavou s'est 
toujours considéré comme étant 

le président élu de la Fégaboxe.
Qu'à cela ne tienne, hier vendredi, 
la Confédération africaine de 
boxe, dans un courrier parvenu 
à notre Rédaction, vient de 
mettre en place une commission 
ad hoc chargée de conduire les 
opérations relatives à la reprise 
de l'élection du bureau directeur 
de la Fédération gabonaise de 
boxe. Ladite commission sera 
dirigée par l'ancien président 
de la Fégaboxe Emmanuel 
Edou Eyene. Il aura comme 

vice-président l 'ancien SG 
d e  l a  fé d é r at i on  D am i e n 
Offoue. Cette commission 
sera chargée de l'ouverture 
du processus électoral, de la 
collecte des candidatures, de la 
validation et la publication de 

la liste des candidats retenus, de 
l'organisation de l'élection suivie 
de la publication des résultats.
Trois jours avant le scrutin, dont 
la date reste à déterminer, la 
Confédération africaine de boxe 
va dépêcher pour superviser 

l'élection son vice-président, 
le Congolais Ferdinand Ilunga 
Lu y oy o.  C e  d e r n i e r  s e r a 
accompagné du président de 
la commission d'équipe de la 
Confédération, l'Angolais David 
Pina Miranda.

Fégaboxe : élection à reprendre !
Willy NDONG

Libreville/Gabon

La boxe gabonaise à nouveau victime des querelles de ses dirigeants. 
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QUELS que soient les 

résultats des autres 
rencontres de la 12e 

journée du National-Foot, 
Mangasport, qui a battu en 
milieu de semaine le Stade 
Mandji, en match avancé de cette 
levée, est assuré de conserver 
son statut de leader. Avec quatre 
points d'avance, le club minier 
va regarder la suite de la 12e 
journée et, surtout, les résultats 
de ses poursuivants. En tête 
desquels le CF Mounana et l'AO 
CMS (20 points chacun) qui 
pourraient revenir à une petite 
longueur. En cas de victoire des 
Mounanais, en déplacement au 
stade d'Akoakam où l'attend ce 
samedi après-midi l'US Oyem, 
et des Cemesiens, opposés à 
Missile FC (10e avec 12 points) 
le même jour à Augustin-
Monédan.
Le CS Bendjé (18 unités) et 
l'US Bitam auront également 
l'occasion de ramener leur écart 
au niveau initial. À condition 
pour le promu portgentillais 

de renouer avec le succès 
en s'imposant dimanche à 
Lastoursville devant Lozosport. 
De même pour les Bitamois 
à  Ko u l a - Mo u t o u  c o n t r e 
Bouenguidi Sport.
Sur ses installations à Owendo, 
i l  sera attendu du FC 105 
face  à  L ambaréné AC,  la  

confirmation de la performance 
victorieuse de Bitam. Au terme 
d'une opposition qui promet. 
Alors que le face-à-face entre 
l'AS Dikaki et Vautour Club, 
dimanche à Mouila, est une 
sorte de bouteille à l'encre. 
Tellement les dernières des deux 
clubs manquent de régularité.

National-Foot 1-J12 : qui 
derrière Mangasport ?

James Angelo LOUNDOU
Libreville,/Gabon

Au terme de la 12e journée, Mangasport est assuré de garder 
son fauteuil de leader.
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LANCE le 22 février dernier, 
le processus de dépôt de 
dossiers de candidature 

pour la présidence de la Ligue 
de football de l’Estuaire (LFE) 
s’est achevé le 9 mars à 18 heures. 
Deux dossiers de candidature 
ont été déposés. Il s'agit de celui 
de Jacques Florent Ngoma et 
Désiré Bakita. Et ce, dans l'attente 
du rapport de la commission 
électorale qui devait recevoir 
lesdits dossiers dès hier, 10 mars, 
pour examen.
Selon le secrétaire général de la 
Ligue de football de l’Estuaire, 
L in-C om O wono Ess ono, 

chaque liste de candidature est 
composée de douze membres. 
En plus de disposer d'un dossier 
de candidature à jour.
De fait, il ressort que seul le 
dossier de  candidature de 
Jacques Florent Ngoma est à 
jour. Tout y est ! Toutefois, son 
dossier devrait tout de même 
être examiné par la commission 
électorale dirigée par Djéson 
Faustin Akouma Moiahidji.
Par contre, celui de Désiré Bakita 
est incomplet. Ce dernier n'a 
pas versé la caution de 500 mille 
francs exigée par la commission. 
Joint au téléphone, l'intéressé 
a promis de le faire avant la 
date butoir (période du 15 au 
19 mars).

Élection à la Ligue de 
football de l'Estuaire : 
deux candidatures 
enregistrées

Prosper Sax NZE BEKALE
Libreville/Gabon

Le SG de la LFE, Lin-Côm Owono Essono (à gauche), recevant 
le dossier d’un candidat par son représentant. 
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